
Quand la direction de Délisaveurs/Compass décide de faire encore à sa guise, 
sans entendre les revendications de la CGT et des autres.. 

Les Tourrettes  
le 08/02/2020. 

La CGT Tiens a informer les salariés du 
déroulement des NAO (négociation   
Annuel Obligatoire)  
La réunion 0 comme l’appelle 
M.LEBRUN Directeur des Relations 
Sociales au sein de Compass,     encore 
une pratique inventé et qui n’existe pas 
dans le code du travail ou autres, mais 
bon ne faisons pas la fine bouche, allez 
on entame la Réunion ZERO (c’est peut 
être un présage). 
Aucun documents n’a été fournis aux    
négociateurs comme le prévoit les textes 
légaux. 
Malgré notre insistance à demander ces 
documents, rien et en plus on nous     
demande de donner nos revendications 
sans avoir étudié les effectif, le type de 
contrat, les salaires moyens médian ...,  
la parité H/F, les évolutions                
professionnelles  les primes versé ECT 
…, même si notre collègue de l’unsa à 
fait des propositions à cette réunion 0 , 
sur quel argumentaire a-t-il pu 
s ‘appuyer ? Sauf a ce qu’il est eu les 
documents lui? 
Les trois autres FO, CGC et la CGT ont 
insistés pour avoir les infos, afin de  
construire des revendications les plus 
justes possibles et adaptés pour l’intérêt 
des salariés délisaveurs. 
La réunion a durée  à peine 40 Mn avec 
une prise de tête  avec les représentants 
de la direction qui n’écouter pas et    
n’entendez pas nos demandes et         
explications, une mascarade de négocia-
tion, sans loyauté ni transparence. 
La deuxième réunion 15 jour plus tard , 
(heu la 1ère quoi pour les représentants 
de la directions), la, les informations  
demandé nous ont été envoyés quelques 
jours avant. 
Nous avons fait des propositions en   
intersyndicale CG, FO et CGC. 

Nos demandent ont tenues compte de la 
situation actuelles et de la conjoncture de 
l’entreprise et surtout des besoins des 
salariés (Voir Demandes NAO intersyn-
dicales) Malgré cela la direction nous 
propose 0.5% d’augmentations pour les 
employé et maitrise et 0.5% pour les 
cadres en enveloppe (à la tête du client) 
et d’autres  petites mesures n’engendrant 
pas du  pouvoir d’achat pour les salariés. 
(1h de réunion) 
La troisième réunion (ha non la          
deuxième) une semaine après, la        
directions nous propose 0.7% et des   
mesures calqué sur les propositions    
déjà faites à Compass Groupe France. 
Elle nous propose même des mesures 
non demandés, mais souhaité par eux, la 
mobilité et un jeu d’écriture pour la    
prévoyance afin de récupérer quelques 
allégements surement. 
Suite à ces 3 réunions que nous             
qualifierons de comédie, l’intersyndicale 
a revue ses demandent et les a ajustés et 
a fait une contre proposition en          
promettant une signature d’accord si les        
demandent étaient retenues. 
1% pour tous + les mesures proposé + 
l’engagement de mettre en place le     
recueil des accords délisaveurs           
applicable au sein de l’entreprise, de 
mettre en place la subrogation promis 

l’année dernière ..  
Et pour ce distingué de nos frères COM-
PASS, d’avancer la prise en charge de la 
mutuelle par l’entreprise en juin au lieu 
de septembre. 
2 jours (samedi dimanche inclus) après 
l’envoi, nous avons reçu le projet     
d’accord soumis a signature sans        
explication ni discutions possible et à la 
lecture, seul l’avancement à juin pour la 
mutuelle et la subrogation était retenue, 
l’augmentation est resté à 0.7% pour  les 
employés et maitrise et 0.7% à la tête du 
client pour les cadres. 
L’un des points qui ne coutait rien « le 
recueil des accords » applicable n’a pas 
été retenue ni les 1% demandé… 
Voila ce que la direction des relations 
sociales appelles des négociations à la 
Compass, elle sont ni loyales ni sincères. 
La CGT ne signera pas ce simulacre 
de négociations calqué sur celle de       
Compass et trop en dessous des attentes 
des salariés délisaveurs. 
A la CGT on ne transige pas avec les 
patrons, nous les combattons, dans le  
respect et nous demandons le même   
respect en retour. 
Nous allons devoir saisir la direccte pour     

l’applications de nos accords            
d’entreprise, alors n’hésiter pas à nous 

contacter pour plus d’infos. 
 

La CGT Délisaveurs le syndicat qui   
défendra toujours nos droits. 
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